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Capacités d’accueil soumises à la délibération du conseil d’administration. 

 

Spécialité Parcours 
Capacité d'accueil 

2020/2021 (DUT) 

Capacité d'accueil 

2021/2022 (BUT) 

Carrières 

sociales 

Animation sociale et socioculturelle 120 100 

Villes et territoires durables 30 25 

Information 

communication 

Communication des organisations 30 25 

Information numérique dans les organisations 30 25 

Métiers du livre et du patrimoine (Métiers des 

bibliothèques) 
30 25 

Métiers du livre et du patrimoine (Edition – 

librairie) 
30 25 

Publicité 30 25 

Métiers du multimédia et de l’internet 
50 46 

 
NB : La notion de capacité d’accueil des formations recouvre l’ensemble des places proposées sur la plateforme 

Parcoursup aux candidats néo-entrants ainsi qu’à tous les candidats en réorientation (interne ou externe). En 

revanche, n’entrent pas dans le champ de ces capacités les candidats redoublants et les candidats étrangers soumis 

à la demande d’admission préalable prévue aux articles D612-11 à D611-18 du code de l’éducation. 
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Le passage au Bachelor universitaire de technologie nous oblige dès cette année à anticiper l’augmentation de nos 
effectifs à trois ans car ni notre capacité d’encadrement, ni nos contraintes bâtimentaires, ne nous permettront 
d’augmenter d’un tiers supplémentaire notre public actuel de DUT et passer ainsi de 24 groupes DUT sur 
l’ensemble du cursus à 36 groupes Bachelor. 

Nous avons donc choisi de contingenter nos groupes de TD et avons voté en Conseil d’Institut une baisse relative 
de nos capacités lissée sur l’ensemble des spécialités. Nous avons distingué, comme demandé sur la plateforme, 
entre capacités Parcoursup et capacité totale. 

Ce différentiel est nécessaire car il nous permet de répondre a minima aux enjeux de mobilité et de diversification 
des publics de BUT : accueil en passerelles, accueil de public de formation continue (notamment du fait de la 
disparition des DUT en Année spéciale, mais pas seulement), redoublements éventuels et césures, mobilité 
entrante internationale... 

Pour les départements Carrières sociales et Information-Communication, nous avons fixé notre capacité d’accueil 
totale par groupe à 28 places (taille maximum d’un groupe TD dans le secteur des services) et avons proposé 25 
places par groupe sur Parcoursup afin de ménager d'emblée 3 places pour les dispositifs évoqués supra. Ce qui est 
plutôt un minimum. 

Pour le département MMI, nous n’avons pas opéré de baisse de la capacité totale car nous étions déjà sur le seuil 
des groupes TD pour les formations dans le secteur de la production. Nous avons donc gardé 25 places au total 
par groupe TD et proposé 23 places sur Parcoursup. 

Ce sont ces éléments qui expliquent la différence entre les 296 places parcoursup et les 330 places en capacité 
totale.  

Nous avons fait le choix de garder tous nos groupes TD. Nous espérons à terme ne pas devoir fermer des groupes, 
en fonction des moyens dont nous pourrons disposer. Ce n’est pas la solution que nous privilégions pour l’instant. 

 

 
 

 


